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ARRETE 

PORTANT DESIGNATION DE 

M. LOUIS GALDOS,

CONSEILLER DEPARTEMENTAL, 

EN TANT QUE REPRESENTANT 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

AUPRES DE LA COMMISSION PORTUAIRE DE BIEN-ETRE 

DES GENS DE MER DU PORT DE BAYONNE 

EN TANT QUE PERSONNAUTE QUALIFIEE 

Le Président du Conseil départeme�tal des Landes, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article 
L. 3221-7;

VU le décret n° 2007-1227 du 21 août 2007 relatif à la prévention des risques 
professionnels maritimes et au bien-être des gens de mer en mer et dans les 
ports ; 

VU l'arrêté du 15 décembre 2008 relatif aux commissions portuaires de bien-être 
des gens de mer ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2016055-003 en date du 24 février 2016 portant 
composition de la commission portuaire de bien-être des gens de mer de 
Bayonne; 

VU la délibération n° 1 en date du 1er juillet 2021 portant élection de Monsieur 
Xavier FORTINON à la présidence du Conseil départemental des Landes ; 

VU la vacance du siège de Conseiller départemental du Pays Tyrossais Intervenue 
le 26 octobre 2025 ; 

ARRETE: 

ARTICLE 1er : L'arrêté n° SA-DES 21/28-068 en date du 3 août 2021 est abrogé 
et remplacé par le présent arrêté. 

ARTICLE 2 : Monsieur Louis GALDOS, Conseiller départemental, est désigné pour 
remplir les fonctions de représentant du Président du Conseil départemental des 
Landes, en cas d'empêchement de sa part, auprès de la Commission Portuaire de 
bien-être des gens de mer du port de Bayonne, en tant que personnalité qualifiée. 
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié sur le site Internet du Conseil 
Départemental des Landes. Monsieur le Directeur Général des Services et 
Madame la Payeuse Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Mont-de-Marsan, le 2 7 NOV, 2025 

Xavier FORTINON 
Président du Conseil départemental 
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